
 
 

COMMISSION DE DISTRICT DE L’ARBITRAGE 
 

 

La Commission se réunit tous les Lundis de 18 h 30 à 20 h 30 

Tél. Direct : 04.94.08.60.49 
 

Réunion restreinte du Lundi 24 Juin 2019 

P.V. N° 43 

 
 

Président : M. Patrice BOUREAU   

Secrétaire de séance : M. Pierre HOLLECKER  

Représentant des arbitres, élu au CD : M. Patrick FAUTRAD  

Présents : MM. Michel ALEXANDRE – Hakim BOUAKSA – Cyril BOUREAU – Julien DENANTE – Michel EBRARD – Noël LANDON – 

Serge PAPA – Raymond PERON 

 

 

 
INFORMATION 

 
Conformément aux dispositions de l’art. 80 des R.S. du District du Var, les décisions de la Commission de District de l’Arbitrage sont susceptibles 
d’appel en 2ème instance devant la commission d’appel règlementaire du District.  
Pour être recevable, l’appel doit être interjeté par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique obligatoirement avec en-tête du club, ou 
par l'adresse e-mail officielle des clubs ou de l’arbitre concerné délivrée par la Ligue de la Méditerranée, dans un délai de sept jours, à compter : 
- de la première présentation de la lettre recommandée ; 
- du jour de la transmission de la décision par télécopie ou par courrier électronique (avec accusé de réception) ; 
- du jour de sa notification par tout autre moyen permettant de faire la preuve de sa réception (jour de la remise en mains propres…). 
Les frais de dossier d’un montant de 46 EUROS seront portés au débit du compte du club réclamant (ou adressés par chèque s’il ne s’agit pas d’un 
club et pour les arbitres appelants). 
Le non-respect intégral de ces formalités entraîne l’irrecevabilité des appels. 
 
 

 
RAPPELS AUX ARBITRES 

 
Dans le cas de changement de club, l’arbitre a l’OBLIGATION d’en aviser la CDA ainsi que la commission du statut de l’arbitrage 

avant de procéder à une demande de licence avec son nouveau club. 

 

 

Dossiers médicaux saison 2019/2020 
 

Le nouvel imprimé a été adressé en son temps à chaque arbitre sur sa boîte mail de Ligue, il est également téléchargeable sur 

le site du District 

https://var.fff.fr/wp-content/uploads/sites/66/2019/05/dossier_medical_arbitre_de_district-2019-2020.pdf 

 

PRINCIPALE MODIFICATION 

Les arbitres atteignant l’âge de 35 ans doivent joindre à leur dossier  

les résultats d’un ECG de repos ET d’une épreuve d’effort passés dans les 5 dernières années 
 

 
 

 
NECROLOGIE 

 
Ayant appris avec tristesse le décès du frère de Jean REDAUD, la CDA tient à assurer Jean de tout son soutien en ces pénibles 

circonstances et adresse à toutes les personnes touchées par ce deuil ses plus sincères condoléances. 

  
 
 
 
 
 



 
 CORRESPONDANCE 

(reçue depuis la dernière réunion) 
 

DOSSIERS MEDICAUX : 

 

1. RECUS du 21/06 au 26/06/19 :  

 

- MM. Sébastien MATTERA, Pierre JACOB, André AYELA, Noël LANDON, 

 

 2. VALIDES PAR LA COMMISSION MEDICALE du 21/06 au 26/06/19 : 

 

- MM. Oihbi FAHRAT, Mejed NOUIRA, Djemel AMEUR MEDDAH 

 

DEMANDES DE REMBOURSEMENT FRAIS D’ARBITRAGE (FA) ou DEPLACEMENT (FD) 

Transmises au Comptable de la CDA : 

 

- M. Haris MERROUCHE : FA Tournoi Kids Cup du 02/06/19 au Pradet. Règlement Club par intermédiaire District. 

 

DES CLUBS : 

 

- ET FC FREJUS/ST RAPHAEL : Concernant la création du compte de M. FEDDAOUI Saifeddine. En attente de la nomination de ce 

nouvel arbitre par le Comité Directeur. Transmis au responsable de la formation. 

 

TRAVAUX DU JOUR : 

  

- Résultats des examens fédéraux. 

- Résumé de l’Assemblée Générale des clubs du District. 

- Résumé du Séminaire des Présidents des CDA organisé par la CFA. 

 

- AUDITIONS : 

La commission reçoit sur convocation 3 arbitres (un 4eme étant absent et excusé avec justification professionnelle) dans le 

cadre de deux affaires concernant la Charte de l’Arbitre. Après avoir entendu les précisions de chacun, la CDA a débattu hors la 

présence des personnes intéressées et a décidé de mettre les dossiers en délibéré concernant la forme de la notification de ses 

décisions. Les quanta de sanctions ont été adoptés à la majorité étant précisé que  MM. Cyril Boureau et Noël Landon n’ont 

participé ni au débat, ni au vote qui ont suivis les auditions.  

 

 
RESULTATS DES EXAMENS FEDERAUX CONCERNANT LES ARBITRES VAROIS 

 
EXAMEN JAF : - Florian TAULIER : Reçu et Major de Promotion  

- Emmanuel SEVA : Reçu 6e sur 74 

  

EXAMEN ASSISTANTE FEDERALE FEMININE : Camille DAAS : Reçue 

 

EXAMEN F4 (EX-PRO) : Gaëtan DENEUVE : Reçu 3e sur 3 

 

EXAMEN ASSISTANT FEDERAL 3 : Kevin CORTES : Non Admis 6e sur 10 (premier non retenu) 

 

Toutes nos félicitations aux lauréats ainsi qu’à Hakim BOUAKSA et les intervenants du Pôle Espoir. Nous avons une pensée 

spéciale pour Kévin CORTES qui pour la 2ème année consécutive et malgré son investissement termine premier non retenu. Pour 

mémoire, la Ligue de Méditerranée présentait 10 candidats, dont 5 varois. 

 

 

Prochaine réunion  

Sur convocation 

 

 

Le Président : Patrice BOUREAU  

        Le Secrétaire de séance : Pierre HOLLECKER 


